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Arrêté portant nomination
d’un(e) Assistant(e) de Prévention

de M ……………………….
au grade de ……………………


[bookmark: _Hlk205284874]Le Maire / le Président* de ………………………………………………

Vu le Code général de la fonction publique,
[bookmark: _Hlk190097624]
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 4, 4-1 et 4-2,

Vu l’arrêté du 29 janvier 2015 relatif à la formation obligatoire des assistants de prévention, des conseillers de prévention et des agents chargés des fonctions d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité, 

Vu l’attestation de formation préalable en date du……………………… ,

Vu l’accord de l’intéressé(e) (le cas échéant, facultatif mais recommandé par le CDG12) ,


ARRETE


ARTICLE 1 : 	
[bookmark: _Hlk206766149][bookmark: _Hlk206766202]A compter du .... / .... / ........, M(me)……………………….………….est désigné en qualité d’               « Assistant(e) de Prévention », pour le périmètre défini dans sa lettre de cadrage. 
Cette information sera portée à la connaissance de la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de Travail placée auprès du Centre de Gestion conformément à l’article 4 du décret n° 85-603 modifié.


ARTICLE 2 : 	
Il (elle) sera chargé(e), sous la responsabilité de l’autorité territoriale, de l’assister et de la conseiller dans la démarche d'évaluation des risques et dans la mise en place de la politique de prévention des risques ainsi que dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d'hygiène au travail dans la collectivité conformément aux dispositions de l’article 4-1 du décret n° 85-603 modifié.


ARTICLE 3 : 	
L’autorité territoriale adresse à l’Agent de prévention une lettre de cadrage qui définit les moyens mis à sa disposition pour l’exercice de ses missions.

ARTICLE 4  :
L'Agent de prévention bénéficiera d'un droit d'accès aux locaux relevant de sa compétence dans le cadre des missions qui lui sont confiées par l'autorité territoriale. A cette fin, il disposera des moyens requis et d'un temps approprié dans le cadre de sa durée hebdomadaire normale de travail. 

ARTICLE 5 : 
L'Agent de prévention bénéficiera de la formation continue en matière de santé et sécurité afin d'exercer efficacement ses missions prévues à l’article 4-2 du décret n° 85-603 modifié. 


ARTICLE 6 :             
Le Secrétaire Général de mairie / Le Directeur Général des Services* est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 
- notifié à l'intéressé(e),
- transmis au Président du Comité Social Territorial en Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de Travail placée auprès du Centre de Gestion (effectif < 50 agents)*,   
- transmis pour information au Président du Comité Social Territorial ou de sa Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de Travail (effectif > 50 agents)*, 


                         			

                         			
							 
Fait à .................................., le ...........................
Le Maire / le Président*




[bookmark: _Hlk205285649]* Retirer la mention inutile



DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative.
Dans les 2 mois à partir de la notification du présent arrêté, vous pouvez entreprendre : 
- un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale, et/ou 
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr.
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